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 Relations avec les courtiers 

Modifications       
apportées aux          
retraits de fonds               
de revenu viager         
(FRV) 

À Placements Mackenzie nous jugeons important de vous tenir au courant des questions touchant 
les comptes de votre clientèle. 

Plus tôt cette année, le gouvernement du Québec a approuvé des modifications aux règles relatives 
aux retraits des FRV réglementés au Québec, qui entreront en vigueur le 1er janvier 2025. 

 
Qu’est-ce qui change? 

• Abolition du revenu temporaire maximal et du plafond de revenu viager pour les titulaires de 
FRV âgés de 55 ans et plus (c’est-à-dire qu’aucun plafond de retrait ne sera applicable 
aux titulaires de FRV âgés de 55 ans et plus); 

• Abolition des transferts directs de sommes d’un FRV à un REER ou un FERR (c’est-à-dire 
qu’on ne pourra plus désimmobiliser la différence entre le plafond et le plancher de retrait du 
FRV); 

• Nouvelle formule de calcul du revenu temporaire maximal et du plafond de revenu viager 
pour les titulaires de FRV âgés de moins de 55 ans; 

• Élimination de la possibilité de désimmobiliser un FRV dans l’une ou l’autre de ces 
situations : 

o Petits comptes à 65 ans; 
o Non-résidents du Canada depuis au moins 2 ans (toutefois, une personne pourra 

continuer de désimmobiliser le solde d’un CRI dans l’une ou l’autre de ces situations). 

 
Communications aux client(e)s et aux conseiller(ère)s 
Nous enverrons une lettre à tous les titulaires de FRV du Québec et à leurs conseillers pour les 
informer des changements et de la façon dont ils pourraient être touchés. Veuillez noter que les 
lettres destinées aux clients seront conservées jusqu'à la reprise du service postal, bien que les 
conseillers qui reçoivent des livraisons par l'entremise de ICS Courier recevront une lettre au cours 
de la semaine du 18 novembre. 

Si nous n’obtenons pas de nouvelles instructions, nous fixerons un montant de versement 
correspondant au montant maximum du client en 2024.  

 
Des questions? 
Si vous avez des questions ou avez besoin d’un complément d’information, veuillez communiquer 
avec votre directeur ou directrice de compte du service Relations avec les courtiers directement ou 
écrire à l’adresse drelations@mackenzieinvestments.com. 
 
Merci de votre fidèle soutien envers Placements Mackenzie. 

 
L’équipe du service Relations avec les courtiers 
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